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RÈGLES GÉNÉRALES D'HYGIÈNE ET DE SALUBRITÉ POUR LA MISE EN OEUVRE DE 

LA TECHNIQUE DU PERÇAGE CORPOREL 

 

 

    I - Les actes de perçage sont réalisés dans un environnement adapté. 

 

    La mise en œuvre des techniques de perçage est réalisée dans des locaux aérés. 

Ces locaux comprennent : 

 

    a) Une salle technique individualisée où se réalisent les actes de perçage, à l'exclusion de toute autre 

fonction. 

 

    Cette salle répond aux caractéristiques suivantes : 

- sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants aux produits désinfectants et 

d'entretien ; 

- surfaces lessivables, non textiles. 

 

    La salle est équipée d'une zone de lavage des mains comprenant au minimum un lavabo avec robinet à 

fermeture automatique ou mécanique, non manuelle, un distributeur de savon liquide et un distributeur de 

serviettes à usage unique. 

 

    b) Les deux espaces différenciés suivants : 

- un local dédié au nettoyage et à la stérilisation du matériel : ce local répond aux mêmes 

caractéristiques que la salle technique. Il comporte deux zones séparées : zone de nettoyage 

désinfection des matériels et zone de conditionnement- stérilisation ; 

- un local ou une zone dédié à l'entreposage des déchets et du linge sale, distinct de la salle technique. 

- Le mobilier utilisé dans la salle technique et dans l'espace de nettoyage et de stérilisation est non 

poreux et facilement nettoyable. 

 

    Le revêtement du mobilier sur lequel est installé le client est lessivable. 

 

    Le professionnel interdit l'accès des animaux à la salle technique et au local de nettoyage et de 

stérilisation. 

 

II - Les locaux sont entretenus de manière à garantir l'hygiène des pratiques. 

 

    Le nettoyage de la salle technique et du local dédié au nettoyage est quotidien et est réalisé par 

décontamination par bionettoyage humide : 

- soit en un temps avec un produit détergent-désinfectant pour sols, surfaces et mobiliers portant 

mention de la norme NF EN 1040 et NF EN 1275 ; 
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- soit en trois temps en appliquant successivement un détergent du commerce, un rinçage puis un 

- désinfectant portant mention des mêmes normes. 

 

    Le mobilier de la salle technique fait l'objet d'un essuyage humide avec un support non pelucheux à usage 

unique imprégné de détergent-désinfectant, au moins une fois par jour. 

 

    Entre chaque client, toutes les surfaces utilisées sont nettoyées et désinfectées. 

 

    De plus, en cas de souillures biologiques dans la salle technique, cette salle et son mobilier sont nettoyés 

sans délai avec un support non pelucheux à usage unique imprégné d'un détergent désinfectant. 

 

    III - Le professionnel respecte la procédure d'hygiène des mains. 

 

    Tout bijou est retiré préalablement à la désinfection des mains. 

 

    La désinfection des mains de l'opérateur est ensuite réalisée par un lavage hygiénique des mains avec un 

savon liquide antiseptique ou une solution moussante antiseptique portant mention des normes NF EN 1040 

et NF EN 1499, utilisé selon la procédure standardisée de lavage des mains décrite dans l'annexe À de la 

norme NF EN 1499. 

 

    Après la désinfection des mains et pour la réalisation de l'acte, l'opérateur réalise un traitement hygiénique 

des mains par friction avec un produit hydro-alcoolique portant mention des normes NF EN 1040, NF EN 

1275 et NF EN 1500, utilisé selon la procédure standardisée de friction des mains décrite dans l'annexe A de 

la norme NF EN 1500 puis s'équipe de gants stériles. 

 

    Ils sont marqués CE et correspondent aux dispositifs médicaux de classe II (a) Les gants utilisés sont en 

latex, ou matière équivalente en cas d'allergie au latex. 

 

    Les gants sont changés entre deux clients. Ils sont également changés, pour un même client, après tout 

geste septique en cours d'acte et en cas de perçages successifs sur des zones corporelles différentes. 

 

    IV - Le professionnel prépare la zone à percer selon un protocole spécifique. 

 

    La zone cutanée ou muqueuse à percer, sans lésion, est préparée en respectant le protocole suivant en 

quatre phases : 

 

    1° Détersion par savon liquide antiseptique ou solution moussante antiseptique de la même famille 

que l'antiseptique utilisé à la phase 4 ; 

    2° Rinçage ; 

    3° Séchage ; 

    4° Antisepsie dermique comprenant deux badigeons successifs d'un antiseptique répondant aux normes NF 

EN 1040 et NF EN 1275 ; entre les deux badigeons et à l'issue du second, les temps d'action de l'antiseptique 

spécifié par le fabricant sont respectés, au moins jusqu'à séchage complet. 

 

    Le protocole doit être renouvelé après tout contact non stérile. 

 

    Si la dépilation de la zone à percer est nécessaire, il convient de la pratiquer avec un système à usage 

unique immédiatement avant la réalisation de l'acte. 

 

    V - Le professionnel utilise un matériel garantissant la sécurité du client en limitant les risques infectieux. 

 

    Le fauteuil ou lit d'examen est être recouvert d'une protection à usage unique changée après chaque client. 

 

    A chaque séance, pour chaque client, les dispositifs, notamment piquants et coupants, pénétrant la barrière 

cutanéo-muqueuse sont stériles et à usage unique. Les autres matériels (ciseaux, pinces...) sont stérilisables. 
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    Les tiges utilisées lors d'un perçage initial jusqu'à cicatrisation et les tiges utilisées après cicatrisation sont 

conformes à la réglementation en vigueur. 

 

    VI - Le professionnel réalise un perçage en respectant des règles d'hygiène spécifiques. 

 

    La table de travail et les dispositifs sont préparés immédiatement avant l'acte. Après avoir été 

préalablement désinfectée, la table de travail est équipée d'un champ stérile. Les aiguilles et tous les 

dispositifs stériles sont déballés en respectant les règles d'asepsie. 

 

    Immédiatement après la réalisation de l'acte, les dispositifs à stériliser sont immergés dans un bac de 

prédésinfection selon les dispositions de l'annexe « Protocole de stérilisation ». L'élimination des déchets 

assimilés aux déchets d'activités de soins à risques infectieux (notamment aiguilles et gants) respecte la 

réglementation qui leur est applicable. 


